
 
 
 

Avez-vous des contenants de peinture empilés dans le garage, le sous-sol ou un 
placard de votre résidence? Ces surplus de peinture sont des résidus domestiques 
dangereux et ne doivent pas être jetés à la poubelle. Quand vient le temps de faire 
le ménage, pensez à vous débarrasser de vos contenants pleins ou vides de façon 
sécuritaire pour votre santé et celle de l’environnement. Il existe des sites de dépôt 
gratuits et accessibles aux citoyens pour les contenants de peinture. À Port Cartier, 
rendez-vous à la déchetterie au 97, boulevard du Portage-des-Mousses et à 
Sept-Îles, au Complexe des travaux publiques au 601, boulevard des Montagnais. 
Pour être récupérées, les peintures doivent être laissées dans leur contenant 
d’origine ou bien identifiées et ne pas être mélangées entre elles.  
 

Tendance peinture : 
osez la récupération!
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Saviez-vous que? 
L’élimination non contrôlée des peintures pollue 
les sols et l’eau souterraine à cause des composés 
organiques présents dans la peinture à l’alkyde et 
aux métaux lourds contenus dans les anciennes 
peintures. Réduisez votre impact à la source en 
achetant des peintures à base d’eau. Découvrez 
aussi la qualité des peintures recyclées! 
 Pour d’autres Écocapsules et pour la liste des sites de dépôt 
des RDD, consultez le site web de l’Écopatrouille de la MRC de 
Sept-Rivières au www.ecopatrouille.org. 


